
 

 

Québec, le 16 avril 2020 
 
 
 
AUX DIRECTRICES GÉNÉRALES ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES COMMISSIONS SCOLAIRES ET DES CÉGEPS AINSI 

QU’AUX DIRIGEANTES ET DIRIGEANTS DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE  

 
 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
La crise sanitaire que nous traversons commande un effort de tous les instants de la part 
de l’ensemble des citoyens du Québec. En ce sens, nous faisons appel à vos services pour 
faire parvenir une demande aux élèves de la formation professionnelle ainsi qu’aux 
étudiants des cégeps et universités. 
 
Nous avons besoin de leur aide. Nous souhaitons qu’ils répondent positivement à notre 
appel et viennent prêter main-forte au personnel infirmier et aux préposés aux 
bénéficiaires qui travaillent d’arrache-pied dans le réseau de la santé, et notamment dans 
les centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD). 
 
Nous comptons sur votre collaboration pour transmettre la lettre ci-jointe du ministre de 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur s’adressant à tous vos élèves et étudiants. 
Nous vous demandons également de recueillir les noms, numéros de téléphone et 
curriculums de ceux qui vous signifieront leur intérêt à contribuer, puis à soumettre le 
tout à votre établissement de santé régional.  
 
Nous faisons également appel à vous, dans la mesure où le besoin exprimé par votre 
établissement de santé régional l’exige, pour suspendre les activités de formation des 
finissants visés par l’arrêté no 2020-022 de la ministre de la Santé et des Services sociaux. 
Ces activités devront être complétées ultérieurement et nous vous invitons à considérer 
la réalisation de stages en situation d’emploi pour finaliser les parcours. Vous 
comprendrez qu’aucun étudiant ne devra être pénalisé pour son engagement, le 
cas échéant. 
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Nous croyons sincèrement que l’effort collectif demandé permettra de faire une 
différence considérable dans l’aide offerte aux personnes touchées.  
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 
 
Le sous-ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
 

 
 
Eric Blackburn 
 
p. j. 


